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8ou* -e ^H«p de M (Mitai ildilÉ pffff. * 
■ra le rerorvsr dv M poche et presqu 4 boat 
ponant fit Nm sur la pauvre «le ; pute, retour- 
ne« »ou arme contre sw*ea»>, a se logea deux 
Uauss «ans la tête. 

Entendant claquer M» deux coups de revolver, 
te ienn.er sort* .v sa demeure H aperçut m 
aorte des Je«* jeuise gene étendu* presque 
cote • côte. Le revolver, encore fumant, sa 
trouva« entre eux. 

L« fermier Leduc appela à l'aida et l'on trans- 
porta lav deex «orps qui furent étendus dans un 
Lao gar prévue 

Le* victime* à l'hôpital 
ta rtcwik et son meurtrier reaparest encore, 

mais leur état est d>* ptu» gravas. Le docteur 
Lestu, de Maretz, que Tan .la* aue quérir en 
tome .late lew prodigua lea premiere soins. 
La Polonaise avait été frappée par deux halles, 
dont l'une lavait atteinte a la racine du nez 
et la seconde a la tempe ga-icbe. 

Quant «a meurtrier, 1 s'était logé une balle 
duu- a touche et une autre dans la région 
Ismpura*. 

Le praticien ordonna le transfert immédiat des 
blessés qui se trouvaient dans le coma, a l'Hos- 
pice SamtJuqeo de Cambrai, en vue de prati- 
quer sur chacun d'eux, l'opération du trépan. 

tes geiMiarmes de ßusigny se sont Livrés sur 
place i ■■■ minutieuse enquête. Rs or* recons- 
titué M scène du drame et miarrotfC le fermier 
qui n'a pu donner nue de vagues indications. 

Alois Desyn, le meurtrier, était rentré ces 
tempe derniers de on rvic militaire qu'il 
ava    aeconipif ea itetgioue. 

11 battait avec ses parents au hameau 
d'A vêtu, une uitisoa voisine de la larme où il 
«tait occupé. 

Ce drame rapide a causé uns vive émotion 
dans la région.  

• - 

La sanglante tragédie 
de Labui&sière 

(SUITE   DC   LA   PRIMItM  PAG*) 

La semaine dernière, la Marocain qui, mal- 
gré ses brutalités, né pouvait vivra saus *ui 
amie, revint en pleine nuit è Labai&sièro et 
après avoir brisé une vitre au domicile de 
Mme veuve. Mons. ou son amie s'était réfu- 
tpôe. s'tostallatt d'autorité, menaçant son 
amie, la mère de celle-ci et un vieux mineur 
retraité M. Auguste Lemoine. aj?> de *> ans. 
Dé à Verquin, qui partageait le domicile de 
Mme veuve Mons- Les disputes et les scènes 
de violences recommencèrent. Le Marocain 
roua de coups son amie s la suite d'une dis- 
pute au sujet du partage du montant du 
Fond* de commerce- 

Mme veuve Bou dut se faire soigner par 
tin médecin puis porta plainte contre son 
brutal ami qui. II 7 a quelques jours, était 
jrratifié d'un procês-vernaï poux coups et 
blessures par les gendarmes Crairnam d'être 
l'objet de nouvelles brutalités, la veuve Bon. 
après avoir porte plainte, n'est pas rentrée 
au domicile de sa mère ; elle est, dit-on. 
partie à Lena. 

Le drame 
Le procès-verbal dont il avait été l'objet 

et le départ de son amie pour une direction 
qui lui était inconnue, n'avait pas été san- 
surexciter le Marocain qui était resté au do- 
micile de Mme veuve Mons. Hier matin, L! 
aurait demandé des explications A Mme 
veuve Mona sur le nouveau refuge de sa tille. 
peu de temps après, 11 se rendait a Houdain, 
voir le notaire dans 1 espoir d y recevoir de 
l'araent. sa part du fonds, mats U ne put 
rien toucher • le dépôt étant fait au nom de 
la veuve Bon. son amie. 

Le Marocain, désappointé, revint à Labuis- 
sfère su loKis de Mme veuve Mons, Vers 
U heures. 11 donna une pièce de 5o centimes 
s l'ami de la veuve Mona M Ausrüste Le- 
inoine, pour se rendre au ft'afé Briche, tout 
proche où 11 devait le reiolidre. 

L idée de vengeance avail sans doute mûri 
dans la cervelle du Marocain, et comme il 
était seul avec Mme veuve Mons, il lui aurait 
dit : « Vous, êtes fatiguée! allez vous cou- 
cher ! » La vieille femme monta donc au pre- 
mier étage et s'allongea sur son Ut, mais 
elle était à peine assouptej quo le Marocain 
grimpa les escaliers et. un'rasoir à la main, 
s'élança sur la vieille fpn**ie et lui trancha 
la tète par la nuque. La colonne vertébrale 
sectionnée et la tête presque défrichée, la 
vtstlme dut rendre presque aussitôt le der- 
nier soupir. 

La découverte du crime 
M. Augusta Leinoia«, qui attendait le Maro- 

cain depuis longtemps au Cale Briche. revint 
donc au domicile de Mmelveuve Mons — il 
■Stall alors pies de 13 heures — et ne vit 
personne au rez-de-chaussÇe. Il monta la- 
haut et un affreux spectaclf s'offrit è sa vue. 
Il fit Mme veuve Mons morte tombée près 
die son lit et baignant dans une mare de 
sang. Dans la pièce du devant du premier 
étage, U trouva le Marecatn qui avait tenté 
de se suicider ea se tailladant Ut gorge, mais 
il ne s'était fait qu'une blessure qui, quoique 
crave, ne met pas ses tours en danger. 

Le Parquet sur let lieux 
M. Auguste Lemoine. après avt-ir constaté 

cette scéiw atroqe, prévint lea t-ardes Bro- 
gniart et tlanaut qui. eux. informèrent la 
gendarmerie de Bxuay et 1« Parquet de Bé- 
thune 

Pendant ce itiups. le docteur Louai', qui 
avait été mandé en toute hate avait constate 
le décès de Mme veuve Mons et essayé de 
ranimer le meurtrier Le Parquet de Béthune 
se rendit sur les lieux dans l'après-midi : 11 
était composé de M. Auoertot. Procureur de 
la République ; M. D*traux. luge d'instruc- 
tion et M-  -wwnan. «rreffler. 

M- la docteur (juence, médecin légiste, pra- 
tiqua I autopsie de ia victime dont la mort 
est due, comme nous l'avons dit plus haut, 
au sectionnement de la carotide et de la co- 
lonne vertébrale. 

Las magistrats ont essayé d'Interroger le 
meurtrier, mais la bouche pleine de mousse 
et ayant perdu beaucoup de saner. il ne put 
que lever la main drorte sans prononcer au- 
cun* parole. Les Jours du meurtrier ne pa- 
raissent pas en danger. Le criminel fut trans- 
porté aussitôt dans one Cl'nïque où. d'ici une 
dizaine de Jours, il aéra. e*père-t-on, rétabli. 

Inutile dafouter que ce drame atroce a 
prodott a Labuleslére où Mme veuve Mons 
était fort estimée, une viva émotion 

i.-B. c. M^. ■ ■'   mm      ■ —    - 

Un mari révo!vérisé 
par son rival à Annappes 

(»VIT*  DE  LA   PREMltRE   PAGE) 

Autre men de cloche 
Au garde-champêtre Martinage, Louis Reçues 

fit les déclarations suivantes : 
■ Je me nomme Lout* Rennes égé de to ans, 

ohet-monleur. domiciué Carrière Delporie. 17. Je 
«uls allé te mardi 3 mai. vers » heures, a 
Annappes. pour voir ma feiniae, laquelle 1 quitte 
le domicile corjugal 11 y a cinq mois pour vivre 
en concubinage avec un sieur Adolphe Parant, 
Agé de 55 am. eenpioré au cSensin de 1er. 

■ Près du domicile de Paregt, je me suis trou- 
vé en présence de l'amant de ma femme qui, 
sans aucune discussion m'a tiré trot» ooups de 
revolver •. 

— Comme on voit, le récit de Renties diffère 
sensiblement de celui de Panent. 

Quoi qui! en soft. M. la docteur Deoousser 
dltelWsmnaei. mandé aussitôt vint donner des 
•oins au oiesse et constata qu une balle avait 
pénétré dans la région Ju ccrar^ur sa demande, 
W blessé fut tranaporlé è l'hôpital Sans-Sauveur 
de Lille à l'aide de l'ambulance municipale, 

La blessure de Renties, quoique assez sérieuse 
ne met pa* »es lours en danger, sauf complice- 
bon» imprévues. 

Le cheminot cet arrêté' 
D'autre part, Adolphe Parent, ayant conté »on 

aventure sanglante au giiroV-champétre d An- 
nappe», se vit peu de temps après arrêté par les 
geudarnses Blanchard. Chelet. Deivoye et Leprete 
de la brigade de Gendarmerie de Roubaix dans 
le ressort je laquelle se trouve située Annappes. 

Aux nennjamss Adolphe paras' fit le récit 
de ce qui s'était passé ente» lui et son rival. 

" onne d'autre œ put fournir d'indications 
Les voisins déClareregi n'avoir rien vu 

nieoleodu. 
Parent a donc été mis an sut d arrestation cl 

dirigé sur Roubaix d'abord, puis sur le parquet 
<te Lille. 

Comme ou  pensé1, son récit est quelque  peu 
' ' à caution. Mais Ü est de toute évidence que 

bonne lof de Parant est prouvée, s'il s'est 

Escoubas est-il l'auteur 
du crime de la Cour 

du Lion d'Or? 
(SUITS DK LA   PREMIER«  PAO!) 

Une enquête difficile 
Quelques instants après, Mme Delevoy re- 

venait a eJe. se relevait et allait «»enquérir 
de son mari, qu'elle retrouvait ligoté dans le 
réduit, dans un état lamentable, la face toute 
ensanglantée et tuméfiée. 

Effrayée elle courut 4 la rua et appela c Au 
secours ■. 

Des voisins répondirent A    on appel. 
On alla chercher un médecin, M. «a docteur 

Cordonnier, ,)ui constata l'état grave du bles- 
sé. Celui-ci était atteint en effet, le p-ates 
dans ia région occipitale et portait an outre 
de graves contusions autour de la tête et sur 
le visage. 

Quant à Mme Delevoy elle portait une plaie 
contuse derrière l'oreille droite et des traces 
de strangulation. Son état, heureusement, 
n'inspirait pas d'inquiétudes. 

immédiatement averti de l'acte de bandi- 
tisme audacieux, M. Paoit, commissaire d'ar- 
rondissement ouvrit une enquête, ut Parquet 
descendit sur les lieux.. Des mois durant, 
1 enquête policière menée par M. Perny alors 
chef de la sûreté lilloise, se poursuivit sans 
donner le résultat espéré. Le temps passa, 
mais c'est en viin qu'on s'efforça d'identifier 
les bandits, auteurs de l'acte inqualifiable. 

Ils restèrent introuvables I 

L'acte de banditisme 
de Lomme 

Quelques semaines plus tard, le 27 Janvier 
192S, un autre acte de banditisme, gui déno- 
tait de la part de ses auteurs une audace stu- 
péfiante, était commis au lieu dit * Le Bel 
Air • derrière les filatures Fremaux,, A l'ex- 
trême limite des territoires de Lomme et Se- 
quedtn. 

Au N° 8 de cette cité habitaient les époux 
Duriez-DelcOurt — dont le mari était peintre 
et la femme bambrocheose — avec leurs trois 
enfants alors âgés : Léonie, de 10 ans ; At- 
bertine, de 4 ans et demi et Marcel, de t ans. 
Ces lieux derniers étalent placés en nourrice. 

Le matin vers 7 heures, alors que la cité 
était quasi-déserte et que les époux Duriez 
avaient quitté leur habitation pour -* travail, 
deux Individus pénétrèrent chez eux fis y 
trouvèrent la petite Léonie et après l'avoir 
Intimidée par des menaces, la ligotèrent et 
se mirent en devoir de fouiller la maison de 
fond en comble. Rien n'échappa à leurs inves- 
tigations, artroires. placards, etc... tout fut 
mis sans dessus-dessous. 

Les malfaiteurs firent main basse sur tout 
ce qui leur sembla avoir de la valeur, il» en- 
levèrent un pardessus, un complet homme 
six paires de draps, des bottines, du linge de 
toutes sortes qu'Us emportèrent dans un cou- 
vre-lit. ainsi que divers articles de M] outer u: 
dont deux montres et une certaine somme 
d'argent. 

Ce fut une petite voisine,  la Jeune  Laden 
3ul vers huit heures, allant comme d'habttu- 

e chercher sa compagne Léonie pour se ren- 
dre ensemble a l'école, trouva cette dernière 
ligotée et encore toute terrifiée de la sinistre 
visite Elle portait en outre des traces de 
strangulation au cou. On s'empressa de pré- 
venir sa mère qui revint en hâte tout éperdue. 
La pauvre femme ne put que constater avec 
douleur le pillage de sa pauvre maison et 
s'en fut prévenir la police. 

Comme (»our la première affaire les recher- 
ches restèrent vaines. 

Il n'était pas dit cependant que les deux 
actes de banditisme resteraient impunis. 

Après plus de trois ans, en effet. les faits 
dont nous parlons plus haut allaient se pro- 
duire,   qui  devaient  remettre d'actualité  les 
deux crimes impunis. 

On va voir comment I 

" Loulou " nie maie accuse î 
Oa sait comment Escoubas dit ■ Tintin », 

fut t'énonce comm« étant l'auteur du crime 
de la Cour du Lion o'or. par un détenu, son 
ancien   complies  dan»   plusieurs  cambriola- 
Ses Freddy de Ganotte, dit > Frédo • a jquel 

avait commis 1 Imprudence de faire des 
confidences. 

Après la dénonciation, la Justice fit recher- 
dt er Jeanne Poulaléon. dit« « Loulou », qui 
était, a l'époque cVu crime, la maîtresse de 
« Tintin ». cm sait aossi comment on la re- 
trouva a ta prison de Saint-Quentin, où elle 
purgeait une peine de 6 mois, poor entoTage 

Uo commissaire de la police mobile, 
M. Droiton fut envoyé a Saint-Quentin, avec 
mission d'interroger la prisonnière. Et voici 
ce qu'il apprit : 

- Interrogée sur sa participation au crime 
de la Cour du Lien d'Or, c Leuleu • n'e avec 
la dernière énergie et s'efforça, en outre, de 
disculper se« ami. 

Pour arriver à see fin«, aile feumit un em- 
ploi du temps ejut, oeanase par hasard, ne 
correspond nullement aveo celui denné par 
a 1 .ntii s. 

Pressée tie questions, elle finit cependant 
par déclarer . 

— ■ Tintin n'a pas tué Beoejuet. As ne le 
crois pas, du moins. Il ne m'en a jamais 
parlé. 

« Il ma avoué, cependant, qu'il avait par- 
ticipé aveo un complice, récemment sorti de 
la prison u. Calais, A (.affaire de la rue 
Philippe-dj-Oornines, a Lille, le 31 décembre 
ieS4 1 A l'acte d» banditisme d« Lomme ohar 
les époux Durier-Deloourt et au cambriolage 

Au Conseil général du Nord 
%*^e^e»e^aa>s>%»aae»<>»aaataeyae>e>et%a- 

JOURNEE DE VŒUX ET DE RAPPORTS 

—- -•   - 

Am cours de ia séance d'nssr. le Conseil a 
liquidé un grand nombre de vœux et rapports 
d'intânt local ou de portée générale. 

Parmi ces derniers, signalons ceux avant pour 
obiet : ta suppression des p^tsages ê niveau, 
l'électrificaiton des gares et àet trams ; le main- 
tien de la tutelle de l'Etat tutqu't leur matortié 
aux Pupülcs de la Nation S3us las drapeaux ; 

■ la publir.ilê des Tôles sur llmpdt rur te revens; ; 
f augmentation des taxes sur les chiens : le réta- 
blissement du tabac U zdflJ ; ttgomé [itcaie 
pour tous les contribuables. .   . 

LES BOUTES Dl^ABTEMENTALES 
ET L£S CHEMINS DE FER 

La séance s'est ouverte vers U h. 30. sous 
la présidence, de M. DAVAINE. avec sa. DE- 
MESMAY secrétaire Comme la veille. M. la 
Préfet était present. 

On examine tout d'abord le rapport préfec- 
toral, sur la réfection de nos routes départe- 
mentales. 

M *:AHIËU signale qu'il est nécessaire 
d'entreprendre les travaux sur une grande 
étendue, afin de bénéficier de La subvention 
ue l'Etat 

Pour ces travaux, une somme de 1.400.000 
franc« s'impose. M MAHIEU propose d'en- 
gager cote dépense. Il demande à M. le Pré- 
fet de fournir A la prochaine session des ren- 
seignements précis sur l'état de nos routes 
départementaies et de mentionner Les che- 
mins vicinaux susceptibles d'être classés 
comme routes départemental s. Ce classe- 
ment serait avantageux pour les communes, 
car le département aurait à sa charge les 
frais d'entretien des routes et d'autre part, 
le départemen n'aurait plue a verser des 
subventions d'ordinaire« msofTteantes pour 
les travaux è effectuer. 

Les Judicieuses observations do M. MA- 
HIEU recueillent   une approbation unanime. 

Au sujet de nos chemins de fer. M. MA- 
HIEU fait connaître que M. l'Inepecteur du 
Réseau du Nord, entendu le matin par le 
Bureau des Travaux, a fait savoir qu'en 00 
qui concerne l'éclairage électrique des gares, 
un programme a été établi et sera prochai- 
ntment appliqué par tranche» successives. 

M. MAHIEU réawod ainsi d'avance aux ré- 
damatiom. très Justifiées d'ailleurs que pré- 
sentent tour à tour. MM CONEM. MERLIN, 
WAXIN demandant L'éclairage électrique des 
gares et  des trains pour éviter de fâcheux 

M. COUTEAUX réclame le rétablissement 
des haltes existant avant guerre. « Les che- 
mins de fer. dit-il, sont étabLs dans l'intérêt 
des populations et 11 est InaÄnissible de voir 
des agglomération* de 4.000 habitants, com- 
me d'Arenberg, privées de la halte qui faci- 

litai* le transport des ouvriers ». 
M MAHIEU — Nous avons Insisté ce ma- 

tin auprès de M, l'Inspecteur da U de du 
Nord pour qu'on rétablisse la situation d'a- 
vant guerre. Les conditions actoglies ne s'op- 
posent pas à cette réansatton. 

MM. CONEM et DELANNOY. partait des 
graves dansera que présentent les passages 
à niveau, dememdens leur suppression. 

M. MAHIEU — le suis d'accord avec vous. 
Il faut donner à nos populations le maxi- 
mum de facilitas de transports et «a garan- 
ties. 

M. MERCIER. — Le meiueut* raov*e\ c'est 
la nationalisation des chemins de fer. 

MM GARIN e* LERICHE ont déposé un 
vœu tendant A établir des sig 'alisations a'J 
croisement des rues a l'éclairage des passa- 
ges a niveau en attendant leur suppression 
rt demandant que tous ces passages à niveau 
trop soavent meurtriers, soient munis do 
barrières. 

M. FAURE rapporte ce vœu avec avis très 
favorable du bureau 11 est appUTé par MM. 
WAXIN et MAHIEU et M. le Préfet s'y asso- 
cie. A mains levées, le vœu 1 

d« l'église de Prémeeques. 
On sait ce que sont ces affaires par l'ex- 

posé que nous en avons fait 
E; ■ Loulou • ajouta : 
« Vous voyez qu» Je dis ta vérité !.•. SI ja 

ne pari» pas du arhne de la Cour du Lien 
d Or, c'est que le na sais rien IS-desaus 1 ». 

Inutile de dire que ces aveux ont été mi- 
nutieusement recueillis. 

Transférée è Lille. Jeanne Poulaléon a re- 
nouvelé sea declarations, dont on Juge faci- 
lement de l'Importance. 

Tint in UT 
Reste a savoir maintenant quelle attitude 

prendra « Tintin • devant son accusatrice, 
lors des prochaines confrontations, car a n'en 
point douter, M. Gloria«, l'habile Juge d'Ins- 
truction charg ; de l'affaire, ne va pas man- 
quer ù« mettre prochainement en présence 
les deux intéressés. 

Les emplois du tempe de ■ Tintin. »t de sa 
maltresse. Is »sir du crime, is» osnssrdent 
pa». Las  'aux osmpllaes auront a ssxpuquer 

c Leulou • affirm» M» lien savoir d» l'as- 
sassinat du heminet Rocejuet. Par oentre, 
ell« asouse san ami d autres m assit» nt«ina 
gravas, N est c« pas peur tenter da se discul- 
per elle-même T 

La situât!« . embrouillée actuelle n'est-elia 
pas le prélude de coups ue théâtre sensation- 
nels T... 

Le prochain avenir le dira 1 

En correctionnelle.» en attendant ! 
On sait, d'aotr« part, que s Tintin • a été 

arrêté le la février dernier, par M. Matins, 
commissaire de police, sou» la doubl» Incul- 
paUon d'un can.brioiage commie le 9 Janvier 
a la bijouterie d> Mme Vve Leroy, a Lille, 
ou 3.000 francs de bijoux furent dérobes et 
a un cambriolage commis le 13 février, chez 
Mme Vve Goube. 211. rue Solfenno, a Lille, 
au cours duquel se malfaiteur et ses compli- 
ces s'approprièrent une somme de L0O0 ir. 
et 4 obligations de 500 francs 

M. Thermes. Juge d'instruction chargé de 
ces deux affaires, vient de renvoyer Escou- 
bas et ses complices : Marcel vannovem- 
berek, Suzanne Dussaux. femme Pcessmac- 
ksr. 4o ans. eabaretière. 4, rue des Vienx- 
Murs et Marcel De If or trie, 24- ans, cabare. 
tierè Lambersan. rue du Bourg, 27, devant 
ie tribunal correctionnel. 

En  attendan:  l'éclaircissement du mystère 
d« la Cour da Lion d'Or, « TinUn » compa- 
raîtra donc a une prochaine audience os la 
correctionnelle. 
 M, Pk 

UN HORRIBLE CRIME 
PRÈS DE BAR-LE-DUC 

Des voisins ont trouvé hier malin h Boncourt- 
sur-Meuse, près de Camroercy. dans la chambre 
a coucher do son domicile, le cadavre mutilé 
de M. Adrian, vieillard de 70 »as, qui rivait 
seuL  La tête du cadavr* était en  bouillie,  et 

LES MILITAIRES EN TRAMWAY    . 
M. HUYfiHE a déposé le vœu suivant : 
« Considérant que les militaires en permis- 

sion régulière bénéficient de réductions as- 
sez importantes sur les réseaux de chemin 

1 de fer : qu'il serait Logique et Juste que ces 
réductions leur soient accordées par les Corn. 
pagnies des tramways et des chemins de fer 
économiques    du    département,   le    Conseil 
émet le vosu  que le Conseil  Général  inter- 
vienne en co sens près des Compagnies inté- 
ressées s. 

Sur conclusions du rapporteur, M. FAURE, 
| ce vœu est renvoyé à l'Administration  pré- 

rectorale. 

A PROPO6 DE BOXDEONS 
M. HUYGHE est l'auteur d*i vore suivant : 
1° Qu« r inscription dans une Faculté de 

Médecine sort définitivement Interdit« h toute 
personne privée de ses droits civiques ; que 
cette disposition légale sott rigoureusement 
observée et que le casier Judiciaire des can- 
didats soit communiqué aux Facultés ; 

» Qu« le titre de docteur en médecine ne 
soit en aucun cas et dans aucune dispense, 
décerné S tout« personne condamnée, soit S 
une peine afflictive et infamante, soit S toute 
autre peine prévue par la loi du 30 novem- 
bre 1898, ou à toute personne privée d« ses 
oroits civiques ; 

3* Qu'en cas de condamnation d'un méde- 
cin 4 l'un« des peines ci-dessus prévues, l'in- 
terdiction temporaire ou définitive de l'exer- 
cice de la fédeeme en France soit obliga- 
toirement et non- facuitativsmant prononcée 
par Les Cours et Tribunaux  ; 

4' Que le» mesures prévues au paragra- 
phe 3 soient Immédiatement appliqués aux 
médecins actuellement déchus de leurs droits 
civiques >• 

L'assemblée ratifie ce vœu sur la proposi- 
tion d-M. DEGBOOTE. rapporteur. 

M. Hoger SALENGRO souligne que les 
conclusions sont en parfait accord avec une 
délibération de la Fédération de» Syndicats 
médicaux du Nord. 

PRCTS A LONG TERME AUX PEN- 
SIONNES ET VICTIMES DE 

LA GUERRE 
M. SENECHAL présente le rapport suivant : 
Le Conseil Général, sur Us question de 

création d'un fonds de garantie destiné à 
faciliter aux mutiles l'obtention de prêts a 
long terme poor l'acquisition de petits do- 
maines agricoles, a adopte les modalités sui- 
vantes ■ 

Une somme a fixer, appartenant au Co- 
mité départemental, est confiée par le co- 
mité à La Caisse de crédit agricole, au taux 
d'intérêt de 5 %. 

Cette somme constituera une caisse de eau. 
tfon destinée A apporter en faveur des res- 
sortissants du Comité départemental exprès, 
bernent désignés par ce uernier, la garantie 
exigée d'un emprunteur ordinaire, soit a la 
date du présent contrat 40 % de la somme 
réclamée 

Totalité ou partie de ladite somme de 
francs ne pourra servir de cautionnement a 
la caisse  régionale  que sur la décision tie 
1 Office départemental des Mutilés, transmise 
é la Caisse par M. le Préfet uu Nord. 

Dans le cas, ou par suite d'une perte défi- 
nitivement essuyée par la caisse régionale 
le cautionnement du département sera ap- 
pelé a Louer, le prélèvement sera effectué 
par la caisse régionale sur les sommes dépo. 
sees a ses guichets dans les conditions et li- 
mites ci-après déterminées : 

On entend par perte subie & un moment 
£onné,  la différence entre les sommes  res- 
tent dues par le débiteur   à cette époque 
soit en capital, annuités et intérêts en retard, 
frais de procédure,  de séquestres et antres 

1 frais   accessoires   et   les  sommes  encaissées 
par U caisse régionale, en vertu de son con. 

I trat hypothécaire au titre de la réalisation 
'du prix de la propriété foncière. 

De : le cas où la perte subie serait Infé- 
rieure au cautionnement, le prélèvement se- 
rait effectué a concurrence de la perte sublet 

A la salts de ces déclarations d« M SBNE- 
CHAL, une Commission chargée de fournir 
un rapport a été nommé« comme suit 

MM. Sapelier, Verdavaine, Séné>hal, lé Dt 
' recteur des Services agricoles et deux mem- 

bres  représentant  le   Comité   départemental 
des Mutilés. 

GLANE DE VŒUX 
Le  Conseil   adopte  un  veau  de  M.   BRIF- 

l-AUT tendant as rétablissement dn tabac de 
•zones   ; un de M.   SENECHAL réclamant là 

Übt* circulation des autos de France en Bel* 

kiuuo. le dimanche comme en semaine. ; un 
tie M. LE GLAY demandant que les société» 
de secoura mutuels soient payees ea espèces 
w i^s^i^m^afe'eft

J *• K»«Te ; un de M MERCIER demandant que la tutell« de 
I Etat soit maintenue aujt Pupilles de la Na- 
tion sous les drapeaux, au-delà de leur roa- 
iorité ; un de M. DELCOIJRT demanuam que 
les communes puissent disposer de teurt> bo- 
nis du ravitaillement 

?■'* A iZ?aHF- d«nandnnt que le propoM- 
T,:0node.t°f fSL**** ls «fonts- totale delajol du 9 avril Ï89J sur les accidents du ttavail. 

moment votée par le Parlement et qu'en au 
LÄ2Ä2ÄJ! BO,t Procédé an reajïafe. 
ETifC ^«^ions temporaires prévues par 
i?J HwwLi^° im V0** certaines catégo- ries d accident, pour mettre ce« allocations 
en harmomeavec Je coût actuel de ff "a 

L IMPOT SUR LES SALAIRES 

^i4J™9iiE a ^P?56 te vœ" suivant, qui a 
ïïœiïl?*$£**!* *—■* *» «• «* 

- Considérant qu'il serait r,ru(ûndénient ini- 
que que de percevoir l'impoTsur lesMaires 
aie« que le chômage frappTouT irSpéduret 
menl-ia classe ouvrière ; que ce seraTencoro 
aggraver la misère pc^uiaire le Coose.l i^ne- 
rai soussigné émet le sœu qu'il soit fait renuse 
des tmpots basés sur les salaires de Sä 1*2 
ouvrier ayant été inscrit et ayant touché des 
secours de chômage en  19î? . 

A ce Propos sf MARtCHAL s'élève contre 
des inegahtés fiscales uxp flagrantes dit-il et 
*UMU7AVI$*W* P"»» lous fe contribuables. 

M. WAXIN appuie ces observations, aue le 
Conseil  approuve  3011s  forme de vœu. 
^L'ff*?ï£i*A.ailopto également un autre vœu de M. HCYOHE ainsi conçu : 

« Considérant qu'en période normale, les sa- 
laires ne correspondant pas avec le coût de ia 
vie. qud serait de toute Justice que pour l'ap- 
plication de l'impôt sur les salaires, le pomt 
de depart pour déterminer les conditions d'ap- 
plication soit la fixation d'un salaire mmimum 
nécessaire a l'existence ; 

Considérant que le coût de celle-ci a sensi- 
blement augmente au cours de ces dernières 
années. 

Le Conseil général et ses collègues socialistes 
émettent le vœu : 1. Que la base du salaire 
imposable soit portée à 10.000 francs ; 2 Que 
la déduction pour la femme 11 chaque enfant 
soit portée a 4.000 francs ; pour l'ascendant à 
3.000 'rancs et pour le mutilé a 2.000 francs ». 
LE DINER  DES  FONCTIONNAIRES 

M. POTïB a déposé*ie vœu suivant qui re- 
cueilTe une approbation unanime : 

« Considérant que le nombre des citoyens qui 
ont ailaire aux services publics s'est sensible- 
ment accru depuis la guerre ; que les employés 
et les ouvriers s« trouvent dan» l'obligation de 
suspendre leur travail et de demander les per- 
missions nécessaires pour régler leurs affaires 
d'ordre public ou administratif : que ces cir- 
constances, outre qu'elles leur sont préjudicia- 
bles, entraînent un ralentissement de la pro- 
duction nationale, L'assemblée émet le vœu que 
les heures du repas de midi des fonctionnaires 
et agents des aoministrations publiques soient 
décalées d'un certain laps de temps sur l'ho- 
raire du repas des ouvriers et employés ». 

DANS LES COMMISSIONS 
En remplacement du docteur Verhaeghe, le 

Conseil général nomme au Conseil départemen- 
tal  d hygiène  M.   Roger  SALENGRO. 

Le maire de Lille se récuse et propose 
M. MASSON. Par contre, U demande 4 entrer 
S la Commission des maladies sociales. Le Con- 
seil agrée la double demande de M. SALEN- 
GRO. 

MM. CONEM et INGHELS sont réélus mem- 
bres de La Commission des bâtiments civils. 

M. GONIAUX est désigné pour faire partie 
de la Commission de l'Ecole de Wagnonvmc, 

LA TAXE SUR LES CHIENS 
M. MERLIN demande, par un vœu. la fabri- 

cation d'un pain spécial pour les chiens. 
M. GUILSAUT, au nom de son bureau, pro- 

E>sa une augmenlation ds ta taxe sur les lou- 
us. 
M. MARÉCHAL appuie cette proposition. H 

y a. dit-il, six milMons de -chiens en France et 
le relèvement de la taxe fournirait de grandes 
ressources. 

M.   FOUCAUT   voudrait   une   taxe   uniforme 
pour toute« les communes. 

Le rapport de M. Guilbaut est voté. 

LES AVANCES AUX COMMLTNES 
La Caisse départementale limite ses avances 

aux coaaaunes de moins  de  10.000 habitants. 
Par masure exception»- Ue, M. DEMOLON 

propose de faire droit a une demande de 
M BRIFFAUT maire de Wattrelos, pour des 
constructions scolaires dans cette  commune. 

Après observations de MM. FOUCAUT et 
PARSY, le renvoi «u bureau conipotent est pro- 
poncé.   

LTMPOT SUR LE REVENU 
M. SCALBERT rsotame uns graDde discrétion 

dans l'envoi des cotes sur rfinpot sur le re- 
venu. 

MAL COUTEAUX et LEBAS s'étonnent de cette 
proposition et voudraient au contraire la publi- 
cité des rôles. 

Le vœu de M. SCALBERT est repousse à matas 

par'cooire, I« Conseil so adopte un de M. 
poTIE demandant : 1* Que. quelle que soit la 
date de l'émission des roles. Is contribuable 
puisse dans sa déclaration relative a llmpôt 
surles revenus, et aux Impôts oôdulalres, faire 
état des impositions »pplfc-abtes a l'année precé- 
gant la date w la déclaration. 

y Que les declarations soient admises à la 
Iranchise postale. 

POUR L£S ASSURANCES SOCIALES 
M DESCAMPS propose des congés de mala- 

die et des allocations pour le» employés de la 
l>rélecture et des Sous-Prélectures. 

M DELANNOY, rapporteur, tout en reconnais- 
sant ks excellents sentiment aid out inspira 
ce voeu, declare que le premier bureau réclame 
avant tout le vole rapide des Assurances So- 
ciales, dont le projet, voté par la Chambre, 
rcsle en souffrance au Sénat. 

M. MAHIEU viendra en discussion au Sénat 
dès la rentrée  La question est au point. 

M. LEBAS signale que le conseillers socialistes 
ont déposé, au sujet des Assurances Sociales, 
un vœu qui sera discuté vendredi. 

AUGMENTATION DES PRIX 
SURLEMONGY 

A ta demande de La Compagnie, le Conseil 
decide d'accepter In passation d'un avenant 
valable jHsquau 1er mat 1028. révisable au 1er 
septembre 1327 et comportant : 1. Augmenta- 
tion de 0.06 sur les prix de tous les billets du 
réseau E.*L.-rVT. ; l'augmentiition correlative du 
prix des abonnements. 

LES INBTH'LrTS PASTEUR 
ETDERONCHU1 

A ta demande de M. COUTEAUX, on renvoie 
a ta Commission du budget une demande de 
relèvement de la subvention à l'Institut Pasteur. 
de Lille. 

U y a dans le budget de cet instatut un déficit 
au'il faut combler. 

M. WAXIN est d'avia de faire appel aux cora- 

M. MERCIER propose au Préfet d« s'adresser 
aux banques, aux Compagnies minières, è loutes 
les grandes sociétés, qui réalisent de« millions de 
bénéwoss. 

Le Conseil adopt« un voeu déposé par MM. 
S\INT-VENANT, MASSON, PARSY el ôeman 
dant que. par application du décret du S no- 
vembre 19ÉS sur la reforms administrative. 
I insïwt des Sourds-Muets et des Aveugles de 
Ronenin soit transformé en Institut interdépar- 
temental pour la région sconstituant d'Acadé- 
mie de Lille ; que. des maintenant. l'Etat donne 
aux Préfets de cette région des instructions pour 
diriger de préférence vers cet établissement les 
boursiers garçons de leurs départements. 

A la demande M. le Préfet, 1 assemblée renou- 
velle son vœu de l'an dentier, réclamant la 
Croix de Guerre pour l'Institut Industriel a Lille. 
LA RETRAITE DE M. MONTSARRAT 

Sur rapport de M. DEMOLO, président de la 
Commission du Budget, le Conseil fixe le mon- 
tant <W in pension de retraite de M. Monsarrat, 
vétérinaire départemental et s'associe aux éloges 

COUR LVASSISfS DU NORD 

Une terrible rixe 
entre Espagnols 

à Bruay-sur-Escaut 
JAEN, QUI TUA UN DE SES COMPA- 

TRIOTES, A ETE ACQUITTE 
boue en sommes aux drames entre étrangers. 
Mai-dt, c'était un Polonais que ta Cour 

dMssiseg au Surd juoeoU. U auatt, A Houbaix, 
assassine un de se* compatriotes. 

Mercredi, c'était un espagnol qui comparais- 
sait devant le jury du Surd, sous Vinculpation 
de meurtre d'un de ses camarades espagnol 
ct-mme lui. 

Voici les faits : 

L'ORIGINE DUNE RANCUNE 
Dans le courent du mois de janvier VJiG un 

jour que le sujet espagnol Rataei Jaen inv'ituit 
sou compatriote iose Moretio a prendre une 
coroomnwlion, uu aulre Espagnol, du nom de 
Cagiao, attira MoreKo à l'écart et a voix bas»« 
ui dit que ^i Jeen avait de telles prevenaces A 

son w;ard ce n'était pas pour lut mais pour ga 
femme a%ec laquelle ieen était au  mieux. 

UNE VIOLENTE QUERELLE 
Informée de cette uisinuauvn, ia femme Mo» 

reslo s'en ouvrit imaiediatemeut a Jaen, sans 
d'aileurs lui faire connafire la ôource du propos 
mais désireuse de couper court a bout corunx-n- 
\äit.. elle lui inièrdii rentrée de sa maison. 

Vexé d'avoir été soupçonne, Jaen rechervha 
i'dfteuj  de la médisance, et ayant cru deviner 
Ïie ce pouvait être Co*jiao, il  lésotut ùe   lui 

..'fiander des  explications. 
Ces explications furent te point de départ de 

ot-sentiinents profonds     ere les deux hommes. 
Le 19 février, aprus leur travail, une dispute 

1rs» vive éclata, au coui« de laquelle Jaen pro- 
féra cette menace contre Cagiao : « Lundi lu ne 
viendras pas travailler car tu seras tué. > A quoi 
Sun adversaire répondit que s'il était k*fie il 
saurai se défendre. 

Le dimanche 21 févrior 1926. vers 19 heures, 
au cabaret Losentos. à Bruay-sur-Escaut, Cogiao 
se trouvait attablé avec trois espagnols dans ie 
debit près de la porte de la salle a manger, 
lorsque entrèrent Jaen et son camarade Pérez. 
Tous les deux, après a-voir pris une consomma- 
tion sur le comptoir allèrent s'asseoir 00.110 la 
seile a manger. 

Quittai* ses camarades. Cagiao qu! était Mrs 
depuis le matin, »lia trouver Jaen et Paras dans 
cette salle, il se plaça devant la table où loue 
deux consommaient et, interpellant Jaen, pro- 
nonça ces paroles : • Tu m'as dit que tu me 
couperais la figure ce soir ; nous verrons cela ■. 
Il aurait ensuit« ajouté, on espagnol, et s'adre*- 
sant toujours a Jaen : • Je pals sur la mère oui 
t'as mis au mon^e ». ou < Ta mère est une... » 

Jaen se leva aussitôt et quitta le débit suivi de 
Cagiao, 

LE DRAME 
A peine dans 1s rue, les deux hommes entrè- 

rent en lutte, et tandis que Cagiao brandissait 
un couteau ouvert, Jaen reculait et braquait 
sur lui un revolver. Puis, malgré l'injonction 
qu'a lui faisait, Cagiao avançait toujours le 
oou.teau levé, Jaen tira dans sa direction un ve- 
rnier coup ; Cagiao avançant encore, Jeen dé- 
chargea une deuxième fois son arme Cagiao 
avança un peu plus, S vingt-cinq centimètres. 
presque, bout portant Jaen tira un troisième 
coup et   sans mot dire, la victime s'effondra. 

D'après d'autres témoins, les fails se seraient 
passés dinerernrneDt, 

Cagiao, dans la rue, n'aurait observé qu'une 
altitude passive, et, en tous cas, purement 
défensive. 

Sitôt le troisième coup tiré, Jaen prit la fuite 
et jeta son arme dans le canal : tt fut arrêté S 
Liège le 20 mars 19C6. 

LES CAUSES DE LA MORT 
fc'autoosie de la victime, pratiquée par le 

médecin-légiste, a révéla que la mort de Oagiao 
est le résultat d'une blessure thocaco-abdomi- 
nale. Une balle a, en eTfet. traversé le buste 
de part en part, perforant notamment le "ou- 
mon gauche, le coeur, le diaphragme et le foie, 
produisant sur sen pass*""«* des hérnorrag*« et 
des blessures mortelles à des organes Impor- 
tants. 

Un autre projeotde a perforé la cuisse gauche. 
Enfin, la troisième batte n'a pas atteint Cagiao. 

CONSIDERATIONS JUDICIAIRES 
Jaen prétend n'avoir fait usage de son jme 

que parce qu'il était eu état de légitime détenee, 
mais qu'u n'a jamais voulu attenter aux jours 
de son camarade 

H est établi cependant qu'a lui en voulait et 
qu'il l'avait menacé de mort le 19 février ; que 
dans la rue, où une explication était devenue 
inévitable, il n'a pas hésite S faire usage d un 
browning, alors que ■ s jours ne pouvaient être 
considérés comme menacés. Ii est établi enfui, 
qu'il a déchargé son arme une troisième fois, 
ssors que Cagiao chancelant, n'opposait plus 
la moindre résistance. 

Et 11 est constant enfin qu'il a pris la mite, 
toutes altitudes qui se concilient mal avec l'hypo- 
thèse d'un état de légitime défense. 

Lee renseignements fournis sur le compte de 
l'accusé ne luf sont pas défavorables, ma« il 
avait ta réputation en Espagne, d'aimer la bols- 
son et le jeu, et. en France, d'avoir mauvais 
caractère. 

Il  n'a pas d'antécédents judiciaires. 
LES DEBATS 

Voici   lue*'.usé   : 
Court eur jambes et râblé, de carrure puLs- 

&anle, on dirait d'un bouledogue assagi auquel 
ou aurait mis une grosse moustache noire et 
qui, prisonnier dans sa cage, se morfondrait 
derrière les barreaux. 

Si l'alïaire du polonaE* Szybaci; nous a valu 
une audience de quatorze heures, l'affaire de 
I espagnol Jaen semble devoir être menée rapi- 
dement. 

Ici. encore, nous avons un Interprète, mats 
bonheur l'accusé pari« notre langue d'une façon 
suffisante et l'en&nd assez, bien. Aussi, l'inter- 
médiaire n'a guère à se produire et les débats 
y, gagnent en netteté comme en  rapidité. 

Jaen déclare que dans sa mémoire les circons- 
tances du drame ne sont psi bien fixées. 

Il était ivre. Mais B «e souvient qu'il a tiré 
sur Cagiao ce fut pour se défendre. 

Cest tout ce qui  ressort  de   rinterrogeioirc. 
LES TEMOINS 

Viennent alors .es témoins. U y en a onze 
Après l'exposé médicaù de M. le docteur de 

Lauwereyns, le Commissaire de police de Bruay 
fa '. connaître les détails de son enquête Et ü 
ajoute cette remarqua que dans le pays, ou les 
espagnols sont nombreux, la plupart des étren- 
rs sont armés, et il n« se passe guère de jour, 

nuit surtout qui ne retentisse de coup* de 
revolvers. 

Un autre témoin, le cabaretier a»pagnof 
Lorenzo, confirme la chose. II avait tellement 
l'habitude d'entendre des coupe de feu, "u'au 
moment du drame qui se déroula S sa porte, d 
ne  s'inquiéta   pas. .    , 

M Denisart. actuellement soldat, rapporte le 
menace faite, rawent-verUe de ta scène san- 
stfante. par Jaen a Cagiao. Ainsi qu'un aigre 
témoin, M. GouzaCès. il déclare cependant aue 
l'a-xmeé s'est défendu contre faciao qui le mena- 
çait d'un couteau. m 

MM Caoflla et ftodriguez, soutiennent eux. 
que Cagiao n'était pas  menaçant,  même avec 

L'Élection 
Sénatoriale 

UNE DÉCLARATION 
DE M. DANIEL VINCENT 

m, M. utimtl-\ meevt j rencontré net 
l'jurnalisles qui /'„„, m(,rrc„c SU1. s,s m. 
tentions en. vue de l„ proc/iai,„. clxlion 
senalu1 Mie. 

M. liamel-\ incenl a confirme la decta. 
ration a* candidature quU a 4éià uubliee. 

U a ajouté : 
a Je me prtsente «vaut tout comme <-au- 
didat de laiTuiiaistuemciit dAVKSN£&. 

Son dit>it est reconnu comme nous' recoil 
naissons celui des autres arrondissements. 

» Je me présenterai au Congrès dALL^ 
NOVE rt aux délégués sénatoriaux du v,rd 
avec une entière fidélité à mes conviction*. 

■ A l'heure présente, ^m' ttlhilwti u 
renaissance de la rïance. il est néctssjims 
que soit stabilisé aussi le ^ouvernemenl, 
dont le chef mérite ia reconnaissance du 
fays. 

»Cest moi qui ai pris l'initiative en 191S, 
à la lin de .a pniriv, de déposer et de taùe 
voter par la l'Jiambre la motion déclarant 
q/ue ce ei and Gtoyen, dont le républicanisme 
ne peut être discuté a avait bien mérité de la 
Patrie ». 

m Plus que jamais, j'estime uue notre de. 
voir est de le seconder en assurant à l'œu- 
vre lonfiue et dillicile qu'il poursuit le oon- 
cours de tous les républicains. 

» (Test par la conliance et par cette union 
quelle a été réalisée. C'est pur les mémos 
moyens que l'œuvre sera parachevé 

» A la séemité financière, sont licW dans 
notre region »lus que partout ailleurs 11 
réparation intégrale et définiti\e des don». 
mages de gnene. la prospérité industrielle, 
agricole et commerciale et la réalisation des 
reformes sociales si impatiemment atten- 
dues par la Démoiralie et auxquelles en- 
tends, comme par le passé, consacrer, àa,.. 
cord avec mes collègues du Noua au Parle- 
ment, le meilleur de nies «Horts 

- C'est dans ces sentiments que je ttrai    - 
appel aux délégués sénriloriaur ». 

■r 

La conférence, économique 
internationale a inauguré 

se« travaux, hier, à Genève 
La Conférence Koonomiqu^ internationale .t 

maua-tré kirr matin, s Genève, ëes htwaur .-* 
présence des représentants de a-varante-s-at 
Mats, sous la présidenre de M. Gwroes Theunis 
ancien  premier   ministre  de   Belgique 

La délégation française comprend notamment 
VAf. Loucheur Léon Jouhaux, ftemius d* 
reyerimnofl.   Auge   Labibe.-dé   Rousim,,   'r,en* 

Roekfi Landrçh, Mathon. Mario, Fouatré. fli-r'- 
lez Mercier, etc Toutes ces personnali'ds repré- 
sentent as diverses ;ndustri*s. associations éeo. 
nomic/ue* françaises, chambres de commtre« 

1 LL- '?■* ^Présenté nar M. Albert Tho-naa 
La délégation russe na ,»/ arriver « temps 

pour assister aux reunion* de ia ioumte. 

LE DISCOURS  D'INAUGURATION 
DEM. THEUNIS 

Llnauguration comme celle des assemblées 
pe la S.D.N. a lieu sans apparat. A il h 45 
fa séance est ouverte. Le Président,,»!. Tbenis, 
prend alors la parole et après avoir'souhaité !* 
tMenvenue aux délégués, fait un hicf historjque 
pe la conférence, puis examine quel oe*m ètiv 
le travail tie celle-ci. 

« Cette conférence, dit M. Tüeunis, fera vi-ai- 
^emblaWement apparaître les liens étroits entie 
la politique économique des peuples et la n&'v 
politique enù-e tes  Etats 

» Nous aurons S étudier les ti -is sassaWtss <« 
problèmes pMa^ &M& les rubriques : commerce, 
industrie el agriculture. 

• Parmi les questions qui revêtent un carac- 
tère dacfiialilè particulière ment mienne cou* 
fouvon» indiquer notamment les problèmes ne 
politique commerciale el tarilaire. ainsi que les 
ententes industrielles internationales. 

» Nous fl'aurons, certes pas, la prétention. 
dit encore M. Tbeunis. d'abolir, comme »t>ar 
un ooup de baguette magique, te» difficultés et 
les HOuJfrances qui accablent tes hommes. Mais 
nous avons conscience de commercer une œuvre 
le longue baleine, de poser la première pierr* 
Tun edsnoe qui sen infflpH à des fins bienfai- 
santes et ne/'ifirntrir-es - 

M. LOUCHEUR, NOMME 
PREMIER  VICE PRESIDENT 

En ce qui concerne la durée de la cou (et «ne», 
le President prévoit les dates txtreo.es du il au 
28 courant. 

Aux applaudissements de Vasseiublwe, M.Tbeu- 
nis propote ensuite de nommer dés maintenant 
premier vice-président de la conference, M. Loni» 
Loucheur, qui. dit-il. a eu l'honneur dès»lJ£5, 
de prendie 1 initiative, au nom »le son gouver- 
nement, de la présente conieienot*.    -*s 

Celle proposition est adoptée par aoclamaUous. 
La séance e^t ensure tetee. 

son pent couteau de  poene quil serrait dan- 
sa main. 

Tous ces témoins ont assisté à cette rasa <pd 
a mal tourné ot ils en donnent une vûitiou 
persoimei le. 

RÉQUISITOIRE ET PLAIDOIRIE 
M. l'avocat gë nerf al Vermeuien pronoce ufl 

réquisitoire sévère. U n'admet pas ou tout le 
thèse de la provocation de la part de I« victime. 
Au contraire, a son sens, c'est Jaen qui tut le 
provocateur et le me u trier. Et le mauslere pu- 
blkrne demande au jury tie répondre afhiuiaü- 
vemenL 

.\i° Mi Ilot, du barreau de Valenciennes & em- 
ploie avec beaucoup de talent a établir que sun 
client a tué pour 11 et*« pas poignardé. Il plaine 
la   légitime  défense  et  aolficiU;  raoqulUeanesst 
de Jaen.   

ACQVTTTt 
Les jut...s se rendent aux raisoiü du détenssat 

Ils rapportent un verdict nénatif. Dau^ das con* 
ditions Ralael JAEN est acquitte. Il   J. 

UN BIGAME LILLOIS 
AUX ASSISES 

Aujourd'hui comparaîtra te sieur Jutes äointe- 
ville demeurant, 29, rue Maiesherbe, S LUI», 
inculpé de bigamie. 

En 1318, **onnevilte épousa à Saint-Omer 
Mlle Jeanne Rossignol, avec qui il euî un 
en'ant. Le bigame est originaire d'Ennequin. et 
cette commune étant occupée par l'ennemi pen- 
dant la guerre le mariage ne lut pas u-auïcrlt 
sur te registre de» actes de naissances 

Ceci permit à Sonnevilte de se martel i.ns 
seconde fois te 7 juin 19S6 ' Due a*wc uns 
demoiselle Gourdin. 

le pot-aux-roses. fut découvert à la suite d'un 
cambriolage que comuik Sonuevilie u.i i;.c^ de 
novembre VXè. 

S-»S»^^fcJ*iJ 

mérités qu'adressent a ce dévoué forrcüormaire 
MM   le PREFET. t>EMOLON  ET LER1CHE. 

Apres te vote d'un relèvement de crédits pour 
tes Cnfants assistée, la séance est levée. 

Aujourd'hui, jeudi séance publique a 14 h. 30. 
Lo matin, visite de l'Institut de Roncbin. 

Clôture de la session 
du Conseil général- 

du Pas-de-Calais 
Au cours de la séance de clôture du Con- 

seil Général du Pas-de-Calais, d'Importantes 
décisions ont été prises concernant notam- 
ment l'éclairage de la baie d'Authie. la re- 
prise des travaux do canal du Nord, l'ôlectri- 
fication des campaarnes, la construction du 
Palais de Justice de Béthune (echan«e a'tm- 
meubles- Le Conseil s'est opposé aux dé- 
penses exigées par le transfert des tribunaux 
s'est prononcé en faveur de rétablissement 
d une rare S Liévin et de la création d'une 
ligne de tramways électriques, Leos-Hônin- 
Llétard, etc. 

En fin de séance. M. Canu. rapporteur du 
budget départemental, a exposé comment ce 
dernier se trouvait équilibré sans impôts 
nouveaux : Recettes, i9.70S.niQ tr 19 • Oé- 
KrS,839'mi80 ^   ß0U   «Q   eicôtfeS 

L'INSTALLATION DE M. CARRÉ DE 
MALBERG, PREMIER PRESIDENT 
DE LA COUR D'APPEL DE DOUAI 

Dans la salle du Parlement de Fltuiuie, la 
Cour d'Appel de Douai a tenu, béer mercredi, 
une audience solennelle, sous la présidence de 
M. Wagon, président de la *• Chambre. 

Au cours de la cérémonie. M. Carré de Mal- 
ter* qui suceèdc à M. Re*er en quallte de 
premier président de la Cour d'Appel, a étt 
installé dans  ses nouvelles functions. 

Une importante assemblée ou Ion remarquait 
MM. Moruuer. sous-préfet: te cénéi-al PUK», 
commandant d armes : Charton. oueetpur de 
l'Ecole Normal d'Instituteur» et une ftelégi.tiou 
do l'Ecole et de nombreux uvocats, assiOait 4 
l'audience. .,      .    , 

IteDDcrons que lors ^ 9°n d00»1^1 oe Stras- 
bourg M Cane de Malberg ftvait été l'objet 
d'une louchante manifestation de sympathie de 
la  part du barreau de Strasbourg. 

Leibâtonnier. M« Burger s'était plu, en féli- 
citant l'éminent magistn^. s rappeler l'oeuvre 
judiciaire et le travail 1 organisation accom- 
plis par M. Carré de Malberg. 

Lisez "LES SPORTS Dû NORÛ". 
tnat ft*mt 'WIM«! ■"'-'filtMi 


